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LA MAIRIE VOUS INFORME 
 

 

 

Le mot du Maire 

 

Cette année, le contexte sanitaire nous oblige à être prudent, la vie associative est 

réduite et la communication plus compliquée. C’est pourquoi nous avons décidé de vous 

adresser cette lettre afin de vous informer des principaux projets de la commune. 

 

En effet, la vie de la commune se poursuit et continue de s’adapter pour traverser cette 

période difficile. 

 

Restons vigilants et continuons à protéger nos proches. 

 

Le conseil municipal et moi-même restons à votre écoute et à votre disposition. 
 
 

 
NOS PROJETS 

 

o VOIRIE : Un projet ambitieux pour 2021. Nous avons prévu la réfection des routes de 

Matriollet, de Laveix (2e tranche de Ganne Derrière à la RD) et de Laschamps à chez 

Garret en enrobé à chaud avec dérasement et curage des fossés. 

 

Ces travaux ont été confiés à l’entreprise Coudert et devraient se réaliser au printemps 

2021 pour un montant de 156 255 € HT. 

o ADRESSAGE : Aménagement numérique 

 

L’attribution d’une adresse précise à chaque habitant est en effet indispensable au 

déploiement de la fibre optique. Elle facilite aussi l’accès des services d’urgence et la 

fiabilité des livraisons de colis. 

 

Concrètement, cela se traduira par l’attribution d’un numéro à chaque habitation et 

éventuellement la nomination des voies (Route, Allée, Chemin, etc …). Ces travaux 

s’effectueront progressivement au cours de l’année 2021. 

 

 



 

 

o POSE DES COMPTEURS LINKY 
 

ENEDIS, notre distributeur d’électricité va procéder, en janvier 2021, au remplacement 

des compteurs électriques. LINKY est un compteur communicant. Il peut envoyer et 

recevoir des ordres à distance. C’est la fin des relevés à domicile et des estimations. 

ENEDIS informera ses clients par courrier en précisant le nom et le téléphone de 

l’entreprise de pose. Le déploiement de LINKY est une obligation légale et n’entraîne 

aucune modification du contrat.  

 

 

o ECLAIRAGE PUBLIC 

 
Le coût de l’éclairage public représente une charge très lourde pour la commune, aussi, 

par souci d’économie et par mesure environnementale, comme beaucoup d’autres 

communes, nous envisageons l’éventualité d’une réduction de l’éclairage public nocturne. 

 

 

o ENTRETIEN CIMETIERE 

 
Notre cimetière était en mauvais état d’entretien, c’est pourquoi au mois d’octobre, le 

Conseil Municipal a organisé une journée citoyenne pour nettoyer les allées du cimetière 

et les recouvrir de pouzzolane. Merci à vos élus pour ce geste citoyen. 

 

 

      
 

 

 

o D’autres projets sont à l’étude et verront le jour en fonction des subventions et des 

capacités de financement de la commune. 
 

 

 

o Repas des Aînés 

 
Cette année, le contexte sanitaire ne permet pas l’organisation de ce repas. En 

remplacement, le Conseil Municipal et le CCAS distribueront un colis avant les fêtes à 

toutes les personnes de la commune de plus de 65 ans. 
 


